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NB :Un locataire ne peut déménager :

1-aprés qu'il ou elle n‘ait justifi¢ au propriétaire par une quittance du receveur qu'il s'est acquitté
de toutes ses contributions personnelle et immobiliéres de 'année courante.

2- aprés qu'il ou elle nait donné ou requ congé par écrit dans les détails prescrits.

3-aprés qu'il ou elle n'ait fait faire toutes les réparations locatives en charge,
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